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2ème Prix « Soin et Bientraitance » de la Fondation d’entreprise 
B. Braun : ouverture de l’appel à projet 2011  

La Fondation d’entreprise B. Braun lance aujourd’hui l’appel à candidature de la 2ème édition du Prix « Soin 
et Bientraitance ». Ouvert à tous, établissements de soins, professionnels de santé, associatifs ou particuliers, 
ce prix récompense un projet innovant, intégrant la bientraitance tout au long du parcours de soin du pa-
tient. Avec ce prix de 25 000 euros récompensant le lauréat, la Fondation d’entreprise B. Braun accompagne 
la réalisation du projet gagnant, afin d’améliorer concrètement la qualité de vie des patients.

Candidats, mode d’emploi !
Le dossier de candidature pour la 2ème édition du Prix « Soin et Bientraitance » est téléchargeable sur le site 
Internet de la fondation d’entreprise B. Braun : www.fondation-bbraun.fr. Les projets doivent être renvoyés par 
e-mail avant le vendredi 23 septembre 2011 à l’adresse : prixbientraitance2011_fondation.fr@bbraun.com. 
Chaque dossier valide sera examiné par un jury1, mixte et indépendant, composé d’experts professionnels de 
santé issus de domaines d’activités variés, afin d’assurer une richesse de points de vue sur la bientraitance. Les 5 
projets sélectionnés pour être finalistes seront départagés après une soutenance orale du dossier et une ultime 
délibération du jury, qui décernera le prix de 25 000 € lors d’une cérémonie fin 2011.

A propos du lauréat 2010
Le premier Prix « Soin et Bientraitance » a été décerné le 29 novembre 2010 à l’équipe 
du Centre de Lutte Contre le Cancer René Gauducheau (44), pour son projet intitulé « In-
timité du patient et bonnes pratiques soignantes ». A travers la création d’un référentiel 
de bonnes pratiques et l’aménagement d’espaces de vie (personnalisation des chambres, 
création de salons familles, ouverture d’un patio extérieur), l’équipe souhaite améliorer la 
bientraitance en permettant aux patients de mieux vivre leur intimité lors de leur séjour 
dans le centre. 

« Notre objectif est de faire évoluer les comportements du personnel du centre : continuer à assurer les soins au 
patient mais pas au détriment de son intimité. Ce prix va nous permettre d’améliorer concrètement le séjour à 
l’hôpital ». Devi Cournilloux, infirmier porteur du projet.

Du simple soin à la bientraitance…
« La bientraitance est tournée vers le bien-être du patient. Elle peut se définir comme le respect du patient et de ses 
droits mis en actes, avec le souci constant de son bien-être » 2.
Le choix de ce thème par la Fondation d’entreprise B. Braun repose sur sa vocation d’amélioration de la qualité de 
vie des patients. La bientraitance s’affirme aujourd’hui comme une démarche essentielle pour les établissements 
de soins, notamment à travers le manuel de certification V2010 de la Haute Autorité de santé.  
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La bientraitance ne cesse en effet d’être l’objet d’une politique de santé publique volontariste. Elle est un axe 
prioritaire de la mission des  Agences Régionales de Santé. Elle est également l’un des trois piliers du projet du 
ministère de la Santé « 2011, année des patients et de leurs droits ».

C’est pourquoi, forte du succès de la 1ère édition du Prix « Soin et Bientraitance » en 2010, avec 67 projets candi-
dats, la Fondation d’entreprise B. Braun renouvelle cette action en 2011.  

 

A propos de la Fondation d’entreprise B. Braun

 

La Fondation d’entreprise B. Braun a été autorisée par arrêté préfectoral du 2 août 2008 du Préfet des Hauts-de-Seine, suivant 
publication au Journal Officiel en date du 20 septembre 2008, et dont le siège social est situé 204 avenue du Maréchal Juin, 92100 
Boulogne-Billancourt.

En savoir plus : www.fondation-bbraun.fr

La Fondation d’entreprise B. Braun vise à améliorer la qualité de 
vie des patients, par le soutien de toute initiative et action dans 
le domaine social, de la santé, de l’éducation et de la recherche. 
Elle développe des actions au cœur des établissements de soins et 
apporte son soutien à des associations et organismes à but non 
lucratifs.

2 - Source : rapport de la mission ministérielle « Promouvoir la bientraitance dans les établissements de santé » - Janvier 2011
www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_bientraitance_dans_les_etablissements_de_sante.pdf 

1 - Composition du jury 2011 : Dr Henri-Pierre BASS, Psychologue clinicien, psychanalyste, Université Paris V - Mme Danièle CADET, Directrice des soins infirmiers, Hôpital 
Lariboisière - Mme Marylène GUINGOUAIN, Coordinatrice générale des soins, siège AP-HP - Dr Jérôme LORIAU, Chef du département des maladies de l’appareil digestif, 
Groupe Hospitalier Paris St Joseph - Mme Marie-Agnès NAVAUX, Cadre de santé, Centre Bouffard Vercelli (66) - Dr Gérard NITENBERG, Coordinateur des activités médi-
cales, Institut Gustave Roussy (CRLCC) - Dr Elisabeth ORVOEN-FRIJA, Présidente de la CNCP, Conférence Nationale des Comités de Protection des Personnes - Mme Laura 
PHIRMIS – Gestionnaire des Connaissances, service Recherche et Développement, Association Française des Diabétiques - Pr Josy REIFFERS, Directeur général de l’Institut 
Bergonié (CRLCC), Président du Jury.

La certification 


